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C’est quoi, un aménagement raisonnable ?

Un aménagement raisonnable est une adaptation de l’environnement d’une
personne en situation de handicap, afin de permettre à cette personne
d’évoluer de la façon la plus autonome possible dans cet environnement
précis (par exemple à l’école, au travail…). Même s’il peut bénéficier à plusieurs
personnes, l’aménagement raisonnable est conçu pour s’adapter aux besoins
spécifiques d’une personne en particulier.

Le caractère raisonnable de l’aménagement est apprécié sur la base de
plusieurs critères :

Le coût pour mettre en œuvre, utiliser et entretenir l’aménagement ;
La fréquence et la durée d’utilisation de l’aménagement ;
Les répercussions sur l’organisation (par exemple l’école, l’entreprise…),
sur la personne en situation de handicap (la sécurité et la dignité de la
personne doivent être respectées) et sur l’environnement (notamment les
autres personnes) ;
L’absence d’alternatives équivalentes.

L’aménagement raisonnable répond à un problème individuel, ce qui le distingue de
l’accessibilité. Il ne vise pas à avantager la personne qui bénéficie de
l’aménagement : au contraire, il vise à compenser les désavantages que cette
personne subit à cause d’un environnement peu ou pas adapté à son handicap ou
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ses besoins spécifiques.

Demander un aménagement raisonnable

Toute personne a droit à des aménagements raisonnables si sa situation le permet.
Le refus d’un aménagement raisonnable est considéré comme une
discrimination et est donc condamnable au regard des lois anti-discrimination.

La question est cependant toujours de savoir si l’aménagement est raisonnable ou
non. Il est donc important de pouvoir identifier les besoins en fonction de
l’environnement, et l’impact de la mise en place de l’aménagement pour vous-
même, pour votre environnement et l’organisation qui le met en place. Votre
organisation n’aura peut-être pas la même appréciation que vous sur le caractère
raisonnable de l’aménagement.

Si vous souhaitez bénéficier d’un aménagement raisonnable, identifiez au
préalable les personnes auprès de qui déposer votre demande. Dans
l’enseignement obligatoire et supérieur ainsi que dans le cadre des formations
professionnelles, les procédures sont plus précises sur la manière d’introduire sa
demande et le suivi de celle-ci. C’est moins le cas dans le cadre du travail ou
d’autres activités.

Identifiez également les personnes qui peuvent vous aider dans votre
démarche : un service social sur votre lieu de travail, le centre PMS dans votre
école, votre service d’accompagnement, un médecin spécialiste ou un assistant
social qui vous accompagne… Ces personnes pourront si besoin vous aider à justifier
votre besoin et la nécessité de l’aménagement.

Si vous êtes confronté à un refus d’aménagement raisonnable ou à une difficulté
dans la mise en place, vous pouvez prendre contact avec Unia : en tant que centre
de lutte contre les discriminations, Unia peut vous conseiller, vous donner un avis en
lien avec votre situation. En cas de discrimination avérée, vous pouvez aussi
déposer un signalement auprès d’Unia, ou demander à Unia d’intervenir pour tenter
une conciliation ou même, avec votre accord, déclencher une action en justice.



Adresses utiles

UNIA

1060 SAINT-GILLES

UNIA
Place Victor Horta 40
1060 SAINT-GILLES
Belgique

Site internet (http://www.unia.be)
0800/12.800 (gratuit) 
02/212.30.00 
Fiche de contact (https://social.brussels/organisation/7703)

Ressources

Les aménagements raisonnables dans le milieu professionnel
handicap.brussels
Déposer un signalement pour discrimination auprès d'Unia
(https://www.signalement.unia.be/fr/signale-le)
Unia
Les aménagements raisonnables dans l'enseignement obligatoire
handicap.brussels
Les aménagements raisonnables dans l'enseignement supérieur
handicap.brussels
Les aménagements raisonnables dans la formation professionnelle
handicap.brussels

http://www.unia.be
tel:080012800 (gratuit)
tel:022123000
https://social.brussels/organisation/7703
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Des outils sur les aménagements raisonnables

Il existe quelques outils utiles qui permettent de mieux comprendre les
aménagements raisonnables en fonction de l’environnement dans lequel ils doivent
être mis en œuvre.

Dans l’enseignement : Unia a publié une brochure intitulée « Apprendre et
étudier avec un handicap. Les aménagements raisonnables dans
l’enseignement ».
Également dans l’enseignement : la Fédération Wallonie-Bruxelles a publié
une série de 12 fiches-outils sur les besoins spécifiques et les aménagements
raisonnables dans l’enseignement. Les fiches concernent les troubles suivants :
dyscalculie, dysgraphie, dyslexie, dysorthographie, dysphasie, dyspraxie, haut
potentiel intellectuel (HPI), syndrome d’Asperger, syndrome dysexécutif,
trouble de l’attention avec/sans hyperactivité (TDA/H), bégaiement, daltonisme.
Dans le milieu de travail ordinaire : Unia a créé l’outil eDiv pour soutenir
les sociétés, entreprises et services publics belges dans le développement et le
suivi d'une politique de diversité inclusive.
Également dans le milieu de travail ordinaire : le projet ErgoJob vise à
promouvoir l’adaptation des situations de travail pour les personnes en
situation de handicap. Porté par l'AVIQ, il est développé par des ergonomes
professionnels et se présente sous forme de fiches liées à des types de tâches
ou des situations de travail (classement, comptage, prise de notes, fatigabilité,
lecture…).
Dans le milieu de travail adapté : la Fédération bruxelloise des entreprises
de travail adapté (FEBRAP) a publié un guide pour mieux comprendre et
faciliter le fonctionnement des aménagements raisonnables dans les
entreprises de travail adapté (ETA).

Ressources

Les aménagements raisonnables dans l'enseignement
(https://www.unia.be/fr/publications-et-statistiques/publications/lecole-de-ton-
choix-avec-un-handicap-les-amenagements-raisonnab)
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Unia
Les fiches-outils de la Fédération Wallonie-Bruxelles sur les
aménagements raisonnables dans l'enseignement
(http://enseignement.be/index.php?page=23827&do_id=14747&do_check=ACLGZFNIRG)
Enseignement.be (Fédération Wallonie-Bruxelles)
L'outil e-Div, pour un environnement de travail diversifié et inclusif
(https://www.ediv.be/theme/unia2019/fullarticle.php?custompage=137)
Unia
La base de ressources Ergojob pour l'adaptation des situations de travail
(https://ergojob.aviq.be/)
Ergojob
Les aménagements raisonnables en ETA : un guide pour comprendre leur
fonctionnement (Page de téléchargement)
(https://www.febrap.be/outiltheque)
FEBRAP
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